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Aire de répurgation à
destination des lots 10 et 11
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X Y DISTANCE
1404854.52 4196068.34 23.95
1404832.91 4196078.66 22.92
1404822.85 4196058.06 2.00
1404821.97 4196056.27 9.57
1404830.57 4196052.07 18.92
1404848.89 4196056.81 2.00
1404849.77 4196058.60 10.83

Superficie : 511 m²

SAINT-MEDARD-EN-JALLES (33160)
 " Les Villas du Parc "

CAP DEVELOPPEMENT
7, Bd de Lattre de Tassigny

85180 LES SABLES D'OLONNE
Tél: 06.63.62.00.43

Email: contact@cap-immobilier.com

AVERTISSEMENTS ET OBLIGATIONS
1. Ecoulement des eaux pluviales "Article 640 du code civil" : chaque acquéreur doit supporter sur son terrain l'écoulement naturel des eaux pluviales provenant des

fonds supérieurs.
2. L'aménageur se réserve le droit pour toute raison d'ordre technique d'implanter des bornes EDF 400 A ou des bornes pavillonnaires France Télécom sur les lots.
3. La position des ouvrages techniques (branchements, coffrets, candélabres, grillles et végétaux, etc...) est donnée à titre indicatif. Elle est susceptible d'être modifiée par le

maître d'ouvrage.  La position des ouvrages techniques devra être vérifiée avant le démarrage de la construction.
4. Les cotes de dalle devront impérativement tenir compte des cotes projet voirie de l'opération, afin notamment de respecter les normes PMR visées par le décret

n°2006-1658 du 21 Décembre 2006.
5. Les acquéreurs des lots ne pourront s'opposer à la réalisation d'une fondation à l'intérieur des lots, rendue nécessaire pour la pose des bordures prévues en limite de

propriété.
6. Les points altimétriques au niveau des lots sont indicatifs. Ils correspondent au levé réalisé avant aménagement d'ensemble du lotissement.
7. Les superficies des lots sont données à titre indicatif. Elles sont susceptibles d'être modifiées après le bornage définitif des lots.
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8, rue de Grassi
33000 BORDEAUX
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Email: hello@masterplan.ltd

QLAADF
7, rue de la Verrerie
33000 BORDEAUX
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Périmètre de l'opération

Arbres à planter à la charge de
l'aménageur (position indicatives)

Parking privés et accès de lots
position obligatoire (dimension de
2m50 de large par 5m de profondeur)
("enclave privative")
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à la parcelle (Volume décrit sur le
réglement littéral), à la charge de
l'acquéreur.
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au R+1
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Cote de dalle
38.60m mini Côte de dalle minimum à respecter
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Application cadastrale (limite non
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